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MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE 
Du conseil d’établissement de l’école De Léry-Mgr-De Laval 
 

Ce rapport annuel a pour but de faire connaître les principales activités et 

réalisations du conseil d’établissement de l’école De Léry-Mgr-De Laval.  Il 

s’adresse donc directement aux parents des élèves qui fréquentent cette école 

ainsi qu’à la population des municipalités de Beauceville, Saint-Alfred et Saint-

Simon-les-Mines.  

 

Dans un premier temps, soulignons que le conseil d’établissement de l’école De 

Léry-Mgr-De Laval de Beauceville est composé de 14 membres ayant le droit de 

vote. Il y a sept membres parents, quatre membres représentant les enseignants, 

un personnel de soutien, une technicienne du service de garde ainsi que la 

psychologue de l’école. À ce groupe s’ajoutent une représentante de la 

communauté, la direction adjointe et la direction d’école ainsi qu’un substitut du 

côté des parents.  

 

Outre l’assemblée générale annuelle de septembre, cinq rencontres ont eu lieu au 

cours de la dernière année scolaire. Cette année, nous avons eu le bonheur de 

tenir la totalité des rencontres en présentiel. Tous en étaient bien heureux.  La 

participation des membres ainsi que la bonne humeur étaient au rendez-vous.  Il 

faut savoir que les rencontres sont publiques et les procès-verbaux sont 

disponibles sur demande au secrétariat de l’école. 

 

Voici les principaux sujets qui ont été abordés au cours de nos rencontres de la 

dernière année : 
 

 Évolution des travaux sur le nouveau projet éducatif de l’école.   

 Prendre connaissance des programmes offerts aux élèves : soutien aux 

apprentissages, tutorat, saines habitudes de vie, services professionnels et 

complémentaires.  



 Réviser la situation financière et adopter le budget initial de l’école. Nous 

avons aussi approuvé l’encadrement budgétaire pour les frais demandés 

aux parents ainsi que les règles de régie du service de garde. 

 Approuver, après consultation, les règles de conduite et les mesures de 

sécurité, le plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation et la 

répartition des matières. 

 

Le milieu de l’éducation étant continuellement à la recherche de ce qu’il y a de 

mieux pour nos enfants, les rencontres du conseil d’établissement demeurent un 

lieu privilégié pour recevoir, partager de l’information et prendre des décisions en 

lien avec la vie de notre école. Ces rencontres nous permettent aussi d’échanger 

avec les acteurs du milieu sur plusieurs bons coups ou défis vécus à l’intérieur de 

l’école.  

 

La collaboration école-famille est essentielle à la réalisation de notre mission qui 

est d’inspirer les élèves pour qu’il s’engage à développer leur plein potentiel. C’est 

en priorisant les valeurs de respect, de persévérance et de confiance que nous 

réussirons à leur offrir un milieu de vie stimulant et bienveillant. 

Dans un autre ordre d’idée, la vie a repris son cours normal dans l’école cette 

année. Les activités du midi telles que le cheerleading, l’orchestre, le club de 

course et bien d’autres ont pu enfin reprendre. Pour le plus grand bonheur des 

élèves et de l’équipe-école, les élèves ont pu vivre à nouveau des sorties scolaires 

et des activités spéciales, dont le traditionnel réveillon de Noël qui fut un grand 

succès. 

   

Au niveau de l’école, nous avons vécu un changement inattendu au niveau de la 

direction. Monsieur Simon Fortier ayant quitté en octobre pour une autre école, 

c’est monsieur Daniel Bolduc qui a obtenu le poste de directeur. Madame 

Catherine Laflamme est venue compléter l’équipe en tant que directrice adjointe. 

Nous sommes tous d’avis que cette nouvelle équipe de direction est efficace et 

appréciée par les parents et l’équipe-école.  



La prochaine année nous réserve d’autres défis stimulants. Je remercie tous les 

gens impliqués de près ou de loin auprès des élèves.  Ce fut un réel bonheur d’être 

votre présidente. Au plaisir de travailler ensemble à nouveau, pour le bien-être de 

nos enfants.  

 

Marie-Hélène Cliche 

Présidente du conseil d’établissement 
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1. Présentation du conseil d’Établissement 

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 
 

Nom et prénom Titre Année de mandat 

Daniel Bolduc Direction  

Catherine Laflamme Direction adjointe  

Marie-Hélène Cliche Parent et présidente 1re année 

Annick Turcotte Parent et vice-président 2e année 

Martin Blouin 
Parent et délégué au comité de 
parent 

2e année 

Sophie Vaillancourt 
Parent et substitut au comité de 
parent 

2e année 

Pascale Paquet Parent 2e année 

Esther Beaudoin Parent 1re année 

Chantal Mathieu Parent 1re année 

Anabelle Roy Enseignante --------- 

Lisa Roy Enseignante --------- 

Roxanne Veilleux Enseignante --------- 

Sonia Veilleux Enseignante --------- 

Sylvie Poulin Personnel de soutien --------- 

Marilyne Vachon Service de garde --------- 

Virginie Goulet Professionnelle --------- 

Marie-Michèle Lachance Membre de la communauté --------- 

--------- Membre de la communauté --------- 

 

  



 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement 

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 
Date 
(Jour-mois-année) 

Type de séance 

06-09-2022 Assemblée générale des parents 

04-10-2022 1re séance ordinaire 

28-11-2022 2e séance ordinaire 

20-02-2023 3e séance ordinaire 

08-05-2023 4e séance ordinaire 

05-06-2023 5e séance ordinaire 

 

2.2 Activités réalisées et décisions prises 
Sujets traités Dates 

(mois-année) 
Actions réalisées Commentaires 

Pouvoirs généraux 
 
Adoption du projet éducatif 
 

11-2022 Présentation des documents aux membres 
et explication des priorités (écriture, 
lecture, milieu de vie sécuritaire et 
stimulant) 

Consultation au plan d’action 2023-2024 
 11-2022 

Adoption des règles de régie interne 
 10-2022 

Discussion autour des règles de régie. 
Importance de prendre des décisions pour 
l’ensemble des élèves. 

Évaluation du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 2022-2023 
 

06-2023 

Les données recueillies démontrent que la 
majorité de nos élèves se sentent bien et 
en sécurité à l’école. De plus, trois élèves 
sur quatre ont répondu n’avoir subi aucun 
geste de violence. Le nombre de victimes 
fréquentes est peu élevé, et ce, 
particulièrement chez les filles. 

Adoption du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 2023-2024 
 

06-2023 

NOS PRIORITÉS D’ACTION 2023-2024  
✓ Rappels réguliers de la prise de 

position claire du personnel contre la 
violence et l’intimidation; 

✓ Mettre en place un programme 
d’habiletés sociales (préscolaire, 1er et 
2e cycle);  

✓ Favoriser la communication entre les 
différents intervenants de l’école; 

✓ Être rigoureux et constant dans 
l’application du système disciplinaire 
de l’école en analysant les situations; 

✓ Poursuivre notre plan stratégique de 
surveillance; 



✓ Enseigner explicitement les 
comportements attendus (modelage); 

✓ Privilégier une approche éducative 
dans nos interventions; 

✓ Mettre en place des actions valorisant 
l’importance des témoins 

✓ Décrire nos valeurs en comportements 
observables. 

Approbation des règles de conduite et des 
mesures de sécurité  
 05-2023 

Présentation de la façon de faire la gestion 
des comportements des élèves. Analyse 
des situations. Le titulaire est la personne 
pivot. 

Approbation des contributions financières 
exigées pour les cahiers d’exercices 
 

10-2022 
Présentation des factures pour chacune des 
classes en respectant le montant approuvé 
au niveau de l’encadrement. 

Établissement des principes 
d’encadrement des coûts des documents 
dans lesquels l’élève écrit, dessine ou 
découpe 
 

02-2022 

Voici les montants maximums chargés aux 
parents pour le matériel pédagogique ou le 
coût réel si moindre :  

 

Préscolaire : 15 $, 1er cycle : 40 $,  
2e cycle : 65 $, 5e année : 70 $,  
6e année : 75 $ et CPC : 35 $ 

Approbation de la liste du matériel 
d’usage personnel 
 

05-2023 
Présentation de chacune des listes de 
matériel. 

Adoption des règles de fonctionnement 
du service de garde 
 

05-2023 
Présentation des règles de fonctionnement 
du service de garde (heures d’ouverture et 
de fermeture, montants aux parents, etc.). 

Consultation sur la modification de l’acte 
d’établissement 
 

11-2022 
Les membres ont donné leur opinion sur 
l’acte d’établissement. 

Consultation sur les critères de sélection 
de la direction 
 

02-2023 
Les membres ont donné leur opinion sur 
les critères de sélection au niveau de la 
direction d’école. 

Information aux parents et à la 
communauté des services éducatifs 
offerts et de leur qualité 
 

02-2023 

Présentation des différents services au 
niveau de l’école (tutorat, orthopédagogie, 
soutien, anglais intensif, etc.). 

Transmission de documents à l’intention 
des parents 
 

10-2022 
Suivi réalisé chaque mois auprès des 
parents. 

Pouvoirs liés aux services éducatifs 
 

Approbation des modalités d’application 
du régime pédagogique 
 

10-2022 
Présentation du programme 
d’établissement. 

Consultation sur le choix des manuels 
scolaire et du matériel didactique  
 

10-2022 
Présentation du matériel utilisé dans les 
classes.  



Consultation sur les modalités de 
communication ayant pour but de 
renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur enfant 
 

10-2022 

Présentation des normes et modalités de 
l’école. 

Approbation des conditions et modalités 
de l’intégration des activités ou contenus 
prescrits par le ministre 
 

10-2022 

Présentation du document des activités et 
de sorties éducatives pour l’année.  

Approbation du temps alloué à chaque 
matière (grilles-matières) 
 

02-2023 
Présentation du programme 
d’établissement.  

Approbation des activités éducatives 
nécessitant un changement (hors-horaire 
ou hors-école)  
 

Chaque 
rencontre 

Présentation du document des activités et 
de sorties éducatives pour l’année. 

Consultation des parents 
 Chaque 

rencontre 

Plusieurs sujets sont apportés lors des 
rencontres, afin de connaître l’opinion des 
parents (cour d’école, projet éducatif, 
photographe, etc.).  

Consultation obligatoire des élèves  
 02-2023 

 Les élèves ont été questionnés sur les 
éléments du nouveau projet éducatif. 

Pouvoirs liés aux services extrascolaires 
 

Organisation de services extrascolaires 
 

Chaque 
rencontre 

Présentation des activités para scolaires. 

Conclusion de contrats avec une personne 
ou un organisme 
 

06-2023 
Choix de la compagnie pour les 
photographies scolaires ainsi que pour le 
service de repas chauds. 

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles 
 

Approbation concernant l’utilisation des 
locaux et immeubles mis à la disposition 
de l’établissement 
 

------ 

Aucune location pour l’année durant les 
heures de classe.  

Sollicitation ou réception de sommes 
d’argent (fonds à destination spéciale) 
 

06-2023 
Discussion concernant le montant déjà 
présent dans un fond à destination 
spéciale.  

Adoption du budget annuel de 
l’établissement 
 

06-2023 
Présentation des différentes mesures 
budgétaires et la ventilation des montants.  

Autres activités réalisées 
 

Consultation sur la politique d’allocation 
des ressources dans le cadre du budget 
2023-2024 du CSSBE (DG 10) 

 
10-2022 

Présentation de la politique d’allocation 
des ressources du CSSBE. Aucun avis des 
membres.  
 
 



Consultation sur la règle relative à la 
répartition des services éducatifs et à 
l’inscription des élèves dans les écoles 
(EG-06) 
 

02-2023 

Aucun changement touchant notre école 
cette année.  

Consultation sur la représentation des 
membres au conseil d’établissement 
 02-2023 

Le même nombre de représentants a été 
conservé (7 parents, 4 enseignants, 1 
personnel de soutien, 1 représentant du 
service de garde, 1 professionnel, 1 ou 2 
représentants de la communauté) 

 

2.3 Résultats obtenus 
 

Compléter ou joindre tout autre document pertinent.  

 

Projet éducatif de l’école – bilan de l’année 2022-2023  

Objectifs visés État de progrès 

Améliorer la réussite des garçons en lecture o Atteint 
X     Non atteint 

Améliorer la réussite des garçons en écriture o Atteint 
X     Non atteint 

Promouvoir le respect à l’école o Atteint 
X     Non atteint 

Proposer une variété d’activités stimulantes pour les élèves  
(Au plan sportif, culturel, numérique et entrepreneuriale) 

X     Atteint 
o Non atteint 

 

 

 


